
Loi Climat : Soyez ambitieux/ses ! 
 

Lettre ouverte aux représentant.e.s parlementaires de l'Eure 
  
 
Madame la Députée Claire O'Petit,  
Mesdames et Messieurs les Sénateurs/trices de l'Eure,  
Mesdames et Messieurs les maires de notre communauté d'agglomération,  
 
Comme vous le savez, la loi Climat arrive au Parlement au mois de mars.  
En tant que membres et représentant.e.s d'associations, nous nous sentons concerné.e.s par 
l'avenir de nos enfants et de notre planète. Dans ce but, nous sommes des centaines de 
familles, des milliers de sympathisant.e.s, à nous investir au quotidien dans la vie locale pour 
préparer un avenir heureux, dans les meilleures conditions possibles.  
 
Nous essayons de faire notre part pour réduire notre impact, réduire nos déchets, réutiliser, 
consommer local, bio et responsable, cultiver notre jardin, embellir et enrichir nos paysages... 
Nous ne sommes pas parfait.e.s bien sûr, mais nous savons que c'est à chacun.e d'entre nous 
d'agir maintenant pour éviter les conséquences les plus graves pour les générations qui 
viennent. Et nous sommes convaincu.e.s que l'inaction ou la tiédeur seraient les pires des 
décisions.  
 
Alors que nous traversons une crise sanitaire et économique grave, nous ne devons pas oublier 
que le réchauffement climatique et l'effondrement de la biodiversité sont des menaces plus 
graves encore pour notre civilisation. De telles crises sans précédent réclament des mesures 
sans précédent, et un courage de même. 
 
Aujourd'hui, à la veille des débats sur la loi Climat à l'Assemblée Nationale et au Sénat, 
« faire notre part » consiste à vous interpeller, Madame la Députée, Messieurs et Mesdames 
les Sénateurs/trices, pour faire de ce texte un élan vers ce « monde d'après » que nous ne 
pouvons qu'imaginer. La démocratie française fait de vous nos représentant.e.s à l'Assemblée 
Nationale et au Sénat, et c'est à ce titre que nous nous adressons aujourd'hui à vous, pour vous 
faire connaître nos préoccupations et nos ambitions pour notre circonscription, dans l’intérêt 
général. 
 
Les membres scientifiques du GIEC sont formels sur le diagnostic.  
Les 150 citoyen.ne.s tiré.e.s au sort de la Convention Citoyenne pour le Climat sont tous et 
toutes d'accord sur les mesures à prendre.  
Monsieur le Président Macron s'est engagé à les porter devant vous pour les faire entrer dans 
la loi.  
Nous vous adressons à notre tour notre soutien pour faire de cette loi un premier pas 
ambitieux dans le 21ème siècle, pour que nos enfants  et petits-enfants aient une chance de 
voir le 22ème.  
 
Nous savons que les résistances aux changements sont nombreuses : beaucoup de personnes 
et d'entreprises ont intérêt, sur un court terme relatif, à ce que tout continue comme 
aujourd'hui.  
Pour des raisons économiques, pour soutenir la consommation, pour ne pas affronter les 
risques liés à des modifications de nos industries, de nos façons de consommer, de nos 



habitudes, elles mettent tout leur poids pour freiner une transition nécessaire.  
Nous sommes conscient.e.s que l’emploi, l’accès pour tout le monde à un confort égal sont 
importants, mais il s’agit maintenant d’être visionnaires, ensemble.  
Le progrès du XXIème siècle doit être celui d’une transition écologique ambitieuse.  
 
Nous ferons de notre mieux pour être un soutien si vous prenez les bonnes décisions, ou une 
« épine dans le pied » dans le cas contraire. L'Histoire nous jugera tous et toutes sur nos actes, 
nos décisions ou nos lâchetés, nos r/évolutions ou nos renoncements.  
 
Aussi nous vous invitons à faire preuve de courage et à soutenir les mesures proposées par la 
Convention Citoyenne.  Nous vous suggérons notamment de vous appuyer sur les 
préconisations du Haut Conseil pour le Climat, qui incite notamment a plus d'ambition sur les 
transports (secteur le plus émetteur de CO2), le bâtiment, l'alimentation, la lutte contre la 
surconsommation et la pollution. Nous serons attentifs/ves aux amendements qui renforceront 
les mesures proposées, ainsi qu'aux échéances choisies, que nous espérons les plus 
ambitieuses possibles.   
Cette loi nationale servira également le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET), qui fixe 
pour le territoire Seine Normandie Agglomération de nombreux objectifs poursuivant les 
mêmes buts (énergies renouvelables, autonomie alimentaire territoriale, transports, bâtiment, 
éducation à l’environnement, préservation du patrimoine nature...)  
 
Une déclinaison locale 
Mesdames et Messieurs les maires de la circonscription, et plus généralement tous les 
responsables locaux, nous nous adressons à vous également à cette occasion pour décliner 
localement toutes les propositions (et bien d'autres) de la Convention citoyenne. En tant que 
responsables d'associations, nous sommes aussi convaincu.e.s que le changement est aussi à 
notre portée localement. Beaucoup de choses sont possibles à l'échelon local en matière de 
mobilités douces, d'éclairage public, d'espaces verts, d'économies de moyens et de sobriété 
énergétique. Nous profitons de cette tribune pour vous assurer de notre soutien sur toutes les 
réflexions déjà engagées, et vous pouvez compter sur notre enthousiasme et notre 
investissement pour tout ce qui pourra être fait par la suite dans ce sens.  
 
Convaincu.e.s que vous saurez vous montrer dignes de la fonction qui vous engage et des 
enjeux qui se présentent, nous vous adressons, Madame la Députée, Mesdames et Messieurs 
les Sénateurs/trices, Mesdames et Messieurs les maires et élus locaux, nos meilleurs 
encouragements et nos salutations respectueuses.  
 
Les associations de la 5ème circonscription de l’Eure engagées pour la transition vers une 
écologie durable et sociale.  

 
 


